
aident de banque — étant an courant, par
conséquent, de toutes les opérations finan-
cières de son temps - que les prétendues
fautes de M. Octave Crémazie ne devaient
pas être portées à sa ohatse, parce ou'll
en était, au fond, parfaitement innocent.De tontes les personnes pins haut men-
tionnées, pas une seule n'a jamais pro-
testé contre cette assertion de l'honorable
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clu qu'ils étaient d'accord avec lui. Mal-
heureusement presque tous ces témoins-là
sont morts, sans quoi, j'en suis sûr, tous
se feraient un devoir de corroborer ce oue
je viens de te raconter.
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Pais de ma lettre l'usage que tu vou-
dras. J'affirme sur l'honneur qu'elle est
vraie absolument.
Au surplus, Octave Crémazie n'ayant

jamais subi de procès pour ces prétendus
méfaite. Il eu résulte que personne n'a le
droit de l'en accuser, sans se rendre cou-
pable de diffamation.

Bien à toi,

ALPHONSE 0HEI8TIN.
En présence de ces faits, quel est le pa-

triote canadien-français qui ne serait per-
suadé que, victime plutôt que coupable,
le poète qui a jeté tant d'éclat sur notre
littérature a droit ?, une réhabllition com-
plète par nn hommage public et national t
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